
Palette 
A  

En complément du Guide des unités paysagères 
de la Communauté de Communes du Beaujolais 
Pierres Dorées.

Les préconisations présentées dans l’ouvrage relèvent de 
principes qu’il peut convenir de faire évoluer au cas par cas 
selon la dispostion des lieux.

des bonnes pratiques





Utilisation des 
palettes

Choisir un à un:
1  

La nature de l’action menée dans
 le cadre du projet.

2  
Le contexte urbain dans lequel 

s’insère le projet.

3  
La situation précise et les recommandations asso-

ciées au dévelopement du projet 
ainsi que les choix à éviter.

recto/verso

Réhabiliter sa 
maison.

Agrandir sa 
maison.

Construire sa 
maison.

Généralités.

Centre ancien Hameau

Corps 
agricole 

isolé

Corps agricole 
isolé

Périphérie 
du centre

Réaliser une 
opération de 
plusieurs 
logements.
. Centre ancien
- sur une parcelle carrée

- sur une parcelle en lanière

- sur une parcelle peu profonde

- sur une parcelle très réduite

- à partir d’un bâtiment existant

. Périphérie du centre

. Hameau

. Corps agricole isolé

.Recourir aux services d’un architecte sensible au patri-
moine. S’il n’est obligatoire qu’à compter de 150 m2, il 
est parfois nécessaire de faire appel à ses services pour de 
plus petites surfaces.



Les étapes 
du projet

Études préalables 
de 2 à 4 mois 
Diagnostic de site

Faisabilité 
Programmation

(architectes et paysagistes 
conseillers du caue)

Études de projet 
de 4 à 8 mois 

Conception et études de 
maîtrise d’oeuvre 

Permis de construire 
et devis

(architecte/paysagiste 
concepteur/ingénieur/

constructeur) 

Réalisation de 8 
à 12 mois 

Chantier

Mise en service 
Livraison et gestion 

ultérieure



Adresses utiles
(conseil conception)

Communauté de Communes
Beaujolais Pierres Dorées

1277 route des Crêtes
69480 Anse

tél : 04 74 67 00 25
web : www.cc-pierresdorees.com

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement 

Rhône Métropole
6bis, quai Saint-Vincent

69001 Lyon
tél : 04 72 07 44 55

courriel : caue69@caue69.fr
web : www.caue69.fr

Unité départementale de 
l’architecture et du patrimoine

Le Grenier d’Abondance
6, quai Saint-Vincent - 69283 LYON cédex1

tél : 04 72 26 59 70
web : www.culture.gouv.fr/Drac-Auvergne-

Rhone-Alpes

Conseil régional de l’ordre des 
architectes Rhône-Alpes

7, rue Duhamel
69002 Lyon

tél : 04 78 29 09 26
courriel : ordre.architectes@architectes-ra.org

web : www.architectes.org

Fédération française du paysage
10, rue du Maréchal Joffre, 

78000 Versailles 
tél : 01 30 21 47 45
web : www.f-f-p.org

Association des Architectes du 
Patrimoine

1 Place du Trocadéro et du 11 Novembre 
75116 Paris

tél : 07 89 67 13 27
web : www.architectes-du-patrimoine.org



Adresses utiles
(aide financière)

Société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural

23, rue Jean Baldassini
69364 Lyon Cedex 07
tél: 04 72 77 71 50

courriel: direction@safer-aura.fr
web: www.safer-aura.fr

Agence Locale de la Transition Éner-
gétique du Rhône
14 place Jules Ferry 

69006 Lyon 
tél: 04 37 47 96 08 

courriel: contact@alte69.org
web: www.alte69.org

Agence nationale de l’habitat
165, rue Garibaldi

69401 Lyon Cedex 3
tél: 04 78 62 54 98

courriel: ddt-shru-ahp-anah@rhone.gouv.fr
web: www.anah.fr

HESPUL énergies renouvelables 
efficacité énergétique

14 place Jules Ferry
69006 Lyon

tél: 04 37 47 80 90
courriel: info@hespul.org
web: www.hespul.org

Fondation du patrimoine
Fort de Vaise

27, boulevard Antoine de Saint-Exupéry
69009 Lyon

tél: 04 37 50 35 78
web: www.fondation-patrimoine.org

Maison paysanne de France
8, passage des deux sœurs

75009 Paris
tél: 01 44 83 63 63

web: www.maisons-paysannes.org



Réhabiliter sa 
maison.
. Centre ancien
- Réhabiliter sa maison ancienne

. Hameau
- Réhabiliter sa maison ancienne

- Réhabiliter sa maison récente

. Corps agricole isolé
- Réhabiliter sa maison ancienne dans un 
corps agricole isolé

.Savoir analyser les valeurs patrimoniales de la construction 
ancienne sur laquelle porte le projet et son état sanitaire.
.Proposer un parti de restauration, éventuellement des adap-
tations et une extension lorsque c’est possible.
.Recourir aux services d’un architecte sensible au patri-
moine. S’il n’est obligatoire qu’à compter de 150 m², il est 
parfois nécessaire de faire appel à ses services pour de plus 
petites surfaces.





Centre ancien





1

1

0
2

5

Réhabiliter sa maison
> Ancienne 
> Dans un centre ancien

1  Respecter l’architecture et ses trames d’ou-
vertures.
2  Revoir la fonction des espaces au contact de 
la rue. Préférer une cuisine, entrée, cellier, atelier, 
buanderie ou bureau, voire garage à proximité 
du domaine public.
3  Revoir l’isolation thermique du bâtiment. 
Remplacement des menuiseries, amélioration de 
l’isolation thermique (si extérieure attention à son 
revêtement et aux modénatures de la façade).

Dans le cas d’une maison ancienne en contact avec 
la rue.

1

2

Avant

Après



1
2

3

1  Le non alignement des nouvelles ouvertures 
avec celles pré-existantes.
2  Le manque de questionnement quant à la 
fonction des espaces au contact de la rue.
3  Le recouvrement de la façade, après isola-
tion thermique extérieure, par un enduit d’une 
teinte et d’une épaisseur sans rapport avec le 
bâti ancien existant ou environnant.
4  La démultiplication de système d’occultation 
des ouvertures (volets battants, coulissants, vo-
lets roulants, ....)

À éviter

4



Hameau





1

1

0
2

5

Réhabiliter sa maison
> Ancienne 
> Dans un hameau

1  Respecter l’architecture initiale et ses trames 
d’ouvertures.
2  Valoriser le clos de mur en le restaurant et 
en le doublant d’une végétation vive et variée à 
port libre.
3  Revoir l’isolation thermique du bâtiment. 
Remplacement des menuiseries (matériaux moins 
conducteurs, aggrandissement pour un meilleur 
apport solaire, amélioration de l’isolation ther-
mique (si extérieure attention au revêtement).

Dans le cas d’une maison ancienne sans isolation 
thermique.

2

3

1

Avant

Après



1
2

3

1  Le non alignement des nouvelles ouvertures 
avec celles pré-existantes.
2  Le manque de traitement du clos de mur, 
laissé sans variété et matérialité (ex : haie monos-
pécifique).
3  Le recouvrement de la façade, après isola-
tion thermique extérieure, par un enduit d’une 
teinte et d’une épaisseur sans rapport avec le 
bâti ancien existant ou environnant ni avec l’unité 
paysagère dans laquelle l’opération se situe.
4  La démultiplication de systèmes de ferme-
tures des ouvertures (volets battants, coulissants, 
volets roulants, ....)

À éviter

4



1

2

Réhabiliter sa maison
> Récente 
> En lisière de terrain agricole ou naturel
> Dans un hameau pavillonnaire diffus

1  Préserver la lecture d’un volume simple.
2  Retrouver / Conserver une proportion plus 
haute que large pour les ouvertures à l’excep-
tion des pièces de services (SdB, WC, lingerie...)

3  Limiter le nombre de type d’ouvertures ou 
veiller à qualifier les types en lien avec le rapport 
intérieur-extérieur.
4  Calepiner les ouvertures & Soigner le rythme 
des pleins et des vides pour composer une fa-
çade sobre.
5  Respecter les matériaux et tonalités du ter-
ritoire (voir palettes couleurs) & Soigner leur mise en 
œuvre.
6  Intégrer les éléments techniques dans la 
construction.
Profiter des travaux de l’extension pour engager une réflexion sur :  
* l’amélioration de l’aspect de la volumétrie générale de la maison en 
réadaptant la couleur et les matériaux en cohérences avec le territoire.
* la recomposition du jardin pour conforter l’épaisseur végétal du tissu.
* la mise en œuvre de solutions limitant le recours aux énergies fossiles 
pour réduire son impact environnemental.



1

2

4

3

1  Des déconstructions ou échancrures dans la 
construction qui casseraient la lecture d’un vo-
lume simple.
2  Un ordonnancement aléatoire sur une fa-
çade tramée.
3  Les ouvertures aux fenêtres pseudo contem-
poraines et les positions atypiques non conformes 
au caractère de la contruction.
4  Le chien assis et autres déformations de toi-
tures.

À éviter

1

2

3

4



Corps 
agricole 

isolé

Corps agricole 
isolé





2

1 3

5

3

6 7

4

6

Réhabiliter sa maison
> Ancienne 
> Dans un corps agricole isolé

1  Identifier ce qui fait la valeur patrimoniale 
afin de déterminer les modalités de conservation 
et les évolutions possibles.
2  Rattacher le bâtiment à une route par le vé-
gétal, soigner et souligner l’entrée.
3  Raccrocher plusieurs bâtiments dans une 
même silhouette.
4  Intégrer les bâtis dans le bocage environ-
nant. Prolonger et créer des haies.
5  Adoucir l’impact visuel quand les bâtiments 
présentent un trop long linéaire.
6  Entretenir et ou rénover le petit patrimoine 
d’accompagnement.
7  Inscrire la piscine dans le prolongement du 
bâti.

voie



À éviter

1  L’implantation des bâtiments sans cohésion 
d’ensemble, dispersés sur la parcelle.
2  L’abandon du patrimoine bocager et bâti 
existant.
3  La connexion de l’ensemble vis à vis de la 
route sans aménagements.
4  L’éloignement de la piscine vis à vis du bâti.
5  La perte de lisibilité de la cour.
6  La perte des structures végétales (disparition 
de l’arbre faisant ombrage dans la cour, artificia-
lisation entière de la cour.)

1
2

3

56

4

voie



1  Structurer la cour d’entrée par un revêtement 
de sol unique, sobre et homogène adapté aux 
usages, et une composition rigoureuse d’arbres 
de haute tiges.
2  Composer un jardin plus intime à l’arrière.
2’ Composer avec le paysage bocager (clôture 
végétale, jardin potager, verger). Travailler les 
franges en transition des plaines agricoles.
3  Encourager le clos de la cour par un jeu de 
mur plein.
4  Privilégier le stationnement de tout véhicule 
dans l’enceinte bâtie d’une annexe accolée ou 
non au corps principal de l’habitation.

Réhabiliter sa maison
> Ancienne 
> Dans un corps agricole isolé

1

2

2’

3

4



1  Un aménagement partiel de la cour d’entrée 
et sans lien avec l’histoire du bâti.
2  Une gestion aléatoire du stationnement, réa-
lisation d’abris sans rapport avec le bâti existant.
3  Une mise en oeuvre d’une clôture faite de 
matériaux non adaptés au contexte d’origine 
ou peu qualitatifs en rupture avec le paysage en-
vironnant.
4  Une piscine déconnectée du bâti.

1

2

3

4

5

À éviter



2

2

3

4

5

5

5’

Réhabiliter sa maison
> Ancienne 
> Dans un corps agricole isolé

1  Respecter l’échelle de l’architecture et de ses 
volumes simples et massifs (longueur maximum de 
30 mètres linéaire, loggia ou galerie intégrées à 
la construction).
2  Soigner la forme des toitures (ouvertures ca-
lepinées / pente affirmée (entre 25 et 40%) avec 
le faîtage dans le sens de la plus grande lon-
gueur de la construction / éléments HQE intégrés 
au calepinage).
3  Respecter les trames bâties (préservation 
des éléments porteurs dans la maçonnerie de fa-
çade).
4  Respecter les matériaux et tonalités du terri-
toire (voir palette couleur).
5  Intégrer les éléments techniques dans la 
construction.



1

4 2

3

1  Un ordonnancement aléatoire sur une fa-
çade tramée.
2  Les ouvertures aux fenêtres pseudo contem-
poraines et les positions atypiques non conformes 
au caractère de la contruction.
3  Le chien assis, la lucarne rampante, la lu-
carne rentrante et les terrasses en tropézienne 
et autres déformations de toitures.
4  Les balcons en porte-à-faux.

À éviter



Agrandir sa 
maison.
. Centre ancien
- Agrandir sa maison ancienne

. Hameau
- Agrandir sa maison ancienne ou récente

. Corps agricole isolé
- Agrandir sa maison ancienne

- Agrandir sa maison récente (1960/1970)

.Savoir analyser les valeurs patrimoniales de la construction 
ancienne sur laquelle porte le projet et son état sanitaire.
.Proposer un parti de restauration, éventuellement des adap-
tations et une extension lorsque c’est possible.
.Recourir aux services d’un architecte sensible au patri-
moine. S’il n’est obligatoire qu’à compter de 150 m², il est 
parfois nécessaire de faire appel à ses services pour de plus 
petites surfaces.





Centre 
ancien

Centre ancien





> Ancienne
> En centre- ancien

Agrandir sa maison

A Surelévation

1  Dans le cas d’une surélévation du bâti de 
moins d’1,50m il est conseillé d’adopter une ar-
chitecture similaire à l’existant.
1’  Dans le cas d’une surélévation du bâti de 
plus d’1,50m il est conseillé d’adopter une ar-
chitecture de style contemporain, démarquée de 
l’existant.
2  Traiter la transition entre l’existant et l’exten-
sion (exemple: surépaisseur au niveau du joint).

1

1’

2

Surélévation < 
1.50m

Surélévation 
>1.50m



À éviter

1  Une surélévation alternant des pleins et 
vides sans construire de lien avec le volume du 
bâti existant.
2  Des terrasses types tropéziennes mal inté-
grées ou dénaturant le pan de toiture.

1

2



> Ancienne
> En centre ancien

Agrandir sa maison

B En arrière de parcelle

1  Disposer l’extension en limite de parcelle en 
conservant si possible le mur de clos. 
1’  Prolonger en épaisseur de la façade. Sai-
sir cette occasion pour améliorer la performance 
thermique de l’ensemble du bâti (ex : verandas). 
Prolonger le pan de toiture d’origine.

1

1’



À éviter

1  L’ajout d’une extension dénaturant le ga-
barit d’origine par un volume trop imposant et 
opaque.
2  Un toit terrasse non aménagé ne pouvant 
servir d’espace extérieur à l’existant et encom-
bré d’éléments techniques (VMC, système de lu-
mière...)

1

2



Hameau





> Ancienne
> Dans un hameau

Agrandir sa maison

1  1’  Choisir entre deux postures architectu-
rales. Une architecture contemporaine assu-
mée différente de l’existant, ou une architec-
ture similaire.
2  2’  Respecter le gabarit (taille/volume) du 
bâti existant à travers la réalisation de l’exten-
sion.
3  Faire attention aux reprises d’enduits et au 
prolongement de toiture (tuiles similaires).
4  Traiter la liaison entre les deux éléments bâtis 
pour marquer une transition entre deux éléments 
de nature architecturale différente.
5  Profiter de l’extension pour rattraper le dé-
ficit thermique de l’existant à travers l’élabo-
ration d’une architecture, contemporaine, plus 
performante.

1’

1

2’

2

3

4

C Dans le prolongement du volume

5



À éviter

1  L’absence d’attention portée aux reprises 
d’enduits ou matériaux en façade.
2  Le non traitement des reprises en toiture et 
l’utilisation de tuiles différentes de l’existant.
3   3’  L’assemblage de styles architecturaux 
non assimilables voire anachroniques au sein 
d’une même extension.
4  L’apposition de volumes anecdotiques qui 
sortent du cadre du simple prolongement de 
l’existant.
5  Un rapport de proportion ne permettant pas 
d’identifier l’élement bâti existant comme étant 
d’origine. Voire absence de pièce d’articulation 
qui traduirait l’histoire de la maison.

1

2

3’ 3

4

5



> Ancienne
> Dans un hameau

Agrandir sa maison

1  1’  Choisir entre deux postures architectu-
rales. Une architecture contemporaine assu-
mée différente de l’existant, ou une architec-
ture similaire.
2  Faire attention aux reprises d’enduits et au 
prolongement de toiture (tuiles similaires).
3  Traiter la liaison entre les deux éléments bâtis 
pour marquer une transition entre deux éléments 
de nature architecturale différente.
4  Profiter de l’extension pour rattraper le dé-
ficit thermique de l’existant à travers l’élabo-
ration d’une architecture, contemporaine, plus 
performante.

1’

1

2

3

D Dans le prolongement sur un seul niveau

4



À éviter

1  L’absence d’attention portée aux reprises 
d’enduits ou matériaux en façade.
2  Le non traitement des reprises en toiture et 
l’utilisation de tuiles différentes de l’existant.
3   3’  L’assemblage de styles architecturaux 
non assimilables voire anachroniques au sein 
d’une même extension.
4  Un rapport de proportion ne permettant pas 
d’identifier l’élement bâti existant comme étant 
d’origine dans le cas d’une extension complexe.

1

2

3’ 3

4



> Ancienne
> Dans un hameau

Agrandir sa maison

E Latéralement

1  1’  Choisir entre deux postures architectu-
rales. Une architecture contemporaine assu-
mée différente de l’existant, ou une architec-
ture similaire.
2  Traiter la liaison entre les deux éléments bâtis 
pour marquer une transition entre deux éléments 
de nature architecturale différente.

1

1’

2



À éviter

1  L’addition de volumes éparses sans cohé-
rence avec le volume de départ. 
2  L’ambivalence de deux langages architectu-
raux distincts superposés.

1

2



> Récente
> Dans un hameau pavillonnaire diffus

Agrandir sa maison

1  Étendre selon un plan simple de rectangles 
accolés perpendiculairement.
2  Combiner des volumes barlongs, simples et 
massés en continuité de la construction princi-
pale.
3  Respecter les matériaux et tonalités du terri-
toire (voir palettes couleurs) et soigner leur mise 
en oeuvre.
4  Sans exclure la toiture terrasse accessible ou 
plantée, privilégier des formes de toit simples 
adaptées aux proportions de l’extension : 1 
pan à 2 pans selon la largeur.
Profiter des travaux de l’extension pour engager une ré-
flexion sur :
- l’amélioration de l’aspect de la volumétrie générale de la 
maison en réadaptant la couleur et les matériaux en cohé-
rence avec le territoire
- la recomposition du jardin pour conforter l’épaisseur végé-
tal du tissu.

2

41

3



À éviter

1  Les plans complexes à angle obtus.
2  Les toitures 3 ou 4 pans que l’on retrouve 
traditionnellement que sur les constructions des 
grandes propriétés et maisons bourgeoises.

1

2



Corps 
agricole 

isolé

Corps agricole 
isolé





> Ancienne
> Dans un corps agricole ancien isolé

Agrandir sa maison

1  Établir l’extension en connexion avec les an-
nexes sur la parcelle.
2  Préférer dans le cas d’un toit terrasse sa vé-
gétalisation et son accessibilité.
3  Porter attention aux transitions entre l’exis-
tant et l’extension. Respecter le volume du bâti 
d’origine.

1

2

3

Dans le cas d’un corps agricole disposant d’annexes 
sur la parcelle.



À éviter

1

2

1

2

1  L’ajout d’une extension dénaturant le ga-
barit d’origine. (Choisir une posture architectu-
rale assumée, soit contemporaine soit similaire à 
l’existant. Éviter l’ambivalence de style.)
2  Le choix d’un toit terrasse en prolongement 
d’un bâti à toit à deux pentes sans aucune 
transition. Dans le cas d’une toiture terrasse : 
préférer sa végétalisation et son accessibilité de-
puis le bâti existant.



> Récente (années 60/70)

Agrandir sa maison

Maison pavillonnaire des 
années 60/70.
Escalier d’accés exté-
rieur, accés garage au 
Rez de Chaussée.

1’

1

2

3

A

B

A. 1  Investir l’espace 
laissé par l’escalier 
pour étendre la sur-
face habitable de la 
maison. 

B. 2  Déplacer le 
garage en bord de 
parcelle en alignement 
de la rue.

 3  Retirer l’escalier 
et le pont thermique 
qu’il génère. Créer un 
escalier intérieur.



À éviter

1  L’ajout d’une extension dénaturant le ga-
barit d’origine. (Choisir une posture architectu-
rale assumée, soit contemporaine soit similaire à 
l’existant. Éviter l’ambivalence de style).
2  Le choix d’un toit terrasse en prolongement 
d’un bâti à toit à deux pentes sans aucune 
transition. Dans le cas d’une toiture terrasse: pré-
férer sa végétalisation et son accessibilité depuis 
le bâti existant.

1

2

1

2



Construire sa 
maison.
. Centre ancien
- sur une parcelle carrée

- sur une parcelle en lanière

- sur une parcelle réduite

- sur un ensemble de parcelles à remembrer

.Recourir aux services d’un architecte sensible au patri-
moine. S’il n’est obligatoire qu’à compter de 150 m2, il 
est parfois nécessaire de faire appel à ses services pour de 
plus petites surfaces.





Centre ancien





> En centre ancien
> Sur une parcelle carrée

Construire sa maison

1  Assurer la continuité bâtie et la cohérence 
de la rue par un alignement stricte de la nouvelle 
construction en parallèle de la voie. 
2  Respecter les caractéristiques du bâti en-
vironnant (volume, hauteur, ordonnancement, 
rythme, toit).
3  Utiliser le volume du garage en limite de la 
parcelle et en lien avec le contexte.
3’  Utiliser l’arrière cour et stationner le véhicule 
derrière un portail.

1 2

3

3’

Voir référence fiche SMB 
«Lissieu» 



À éviter

1  Le stationnement donnant sur le domaine 
public.
2  Les clôtures souples en bord de parcelle les 
clôtures souples préfabriquées à claustras du 
commerce.
3  Le retrait vis-à-vis du domaine public brisant 
l’alignement du bâti.
4  Les chiens-assis.

1

2

3

4



> En centre ancien
> Sur une parcelle en lanière

Construire sa maison

Voir référence fiche SMB 
« Cercié » 

1  Assurer la continuité bâtie et la cohérence 
de la rue par un alignement stricte de la nouvelle 
construction sur la voie. 
2  Respecter les caractéristiques du bâti en-
vironnant (volume, hauteur, ordonnancement, 
rythme, toit).
3  Investir la parcelle dans sa longueur par un 
volume bâti ménagé de vides de tailles va-
riables pour gérer des apports lumineux (patio, 
puits de lumière ,ect.)
 

4  Utiliser le volume du garage pour mettre à 
distance le rez-de-chaussée de la rue.

3

1
2

4



À éviter

1  Le stationnement donnant sur le domaine 
public.
2  Les clôtures souples en bord de parcelle les 
clôtures souples préfabriquées à claustras du 
commerce.
3  Le retrait vis-à-vis du domaine public brisant 
l’alignement du bâti.
4  Les chiens-assis.
5  Les volumes ou assemblages complexes de 
petits volumes sans échelle, ainsi que des jeux 
de toitures exagérément variés.

1

2

53

4



> En centre ancien
> Sur une parcelle réduite

Construire sa maison

1  Assurer la continuité bâtie et la cohérence 
de la rue par un alignement stricte de la nouvelle 
construction en parallèle de la voie. 
2  Ménager un vide, support d’usage complé-
mentaire au logement et lieu de respiration au 
sein des centres anciens denses.
3  Respecter les caractéristiques du bâti en-
vironnant (volume, hauteur, ordonnancement, 
rythme, toit).
3’  Utiliser l’arrière cour et stationner le véhicule 
derrière un portail.
4  Utiliser le volume du garage en limite de la 
parcelle dans la continuité du bâti.
5  Penser le volume du garage comme un 
support de terrasses extérieures pour les loge-
ments, voire d’une extension future.

1

2

34

3’



À éviter

1  Le stationnement donnant sur le domaine 
public.
2  Les clôtures souples en bord de parcelle les 
clôtures souples préfabriquées à claustras du 
commerce.
3  Le retrait vis-à-vis du domaine public brisant 
l’alignement du bâti.
4  Les chiens-assis.

1

2

3

4



> En centre ancien
> Sur un ensemble de parcelles à remembrer

Construire sa maison

1  Faire l’acquisition d’une parcelle supplé-
mentaire pour l’associer au projet d’origine 
(voir auprès de la commune si une étude de la 
vacance a été menée en amont).
2  Mutualiser les ressources de chaque parcelle 
(patrimoine arboré, annexes, surface du bâti, 
orientation du bâti ,etc).
3  Garder une unité de traitement et d’aspect 
sur l’ensemble du projet.

1

1

0
2

5

Une parcelle et un bâti inadaptés et insuffisants pour 
générer un habitat qualitatif

Avant

Après

1 2

2

2



À éviter



Réaliser une 
opération de 
plusieurs 
logements.
. Centre ancien
- sur une parcelle carrée

- sur une parcelle en lanière

- sur une parcelle peu profonde

- sur une parcelle très réduite

- à partir d’un bâtiment existant

. Périphérie du centre

. Hameau

. Corps agricole isolé

.Recourir aux services d’un architecte sensible au patri-
moine. S’il n’est obligatoire qu’à compter de 150 m², il est 
parfois nécessaire de faire appel à ses services pour de plus 
petites surfaces.





Centre 
ancien

Centre ancien





1

2

3

4

5

6

Réaliser une opération 
de plusieurs logements
> En centre ancien
> À partir d’une dent creuse
> Sur une parcelle carrée

1  Assurer la continuité bâtie et la cohérence 
de la rue par un alignement stricte de la nouvelle 
construction en parallèle à la voie. 
2  Respecter les caractéristiques du bâti en-
vironnant (volume, hauteur, ordonnancement, 
rythme, toit).
3  Qualifier les entrées tel un repère précis et 
identifiable.
4  Encourager le « socle actif » (commerce, 
service, petit artisanat) pour animer la rue, ré-
pondre aux besoins de la propriété, et mettre à 
distance les nuisances de la rue.
Par défaut prévoir une surélévation du rez de 
chaussée.
5  Privilégier autant que possible le stationne-
ment en sous-sol ou dans un bâti couvert d’une 
toiture terrasse le long d’une limite latérale (ja-
mais sur tout le rez-de-chaussée).



3

3

1  Le retrait qui déstructure la lisibilité de la 
rue.
2  Les balcons en débord (privilégier les espaces 
extérieurs dans l’épaisseur du bâti).
3  Des clôtures souples de type PVC/claustra 
en limite de parcelle.
4  Un stationnement en front de façade en 
contact direct avec la rue.
5  Les chiens-assis.

1

2

3

4

À éviter

5



> En centre ancien
> À partir d’une dent creuse
> Sur une parcelle en lanière

1

2

3

4
6

5

1  Assurer la continuité du bâti et la cohérence 
de la rue par un alignement strict de la nouvelle 
construction perpendiculaire à la voie.
2  Respecter les caractéristiques du bâti envi-
ronnant (volume, hauteur, cf parcelle carrée).
3  Tirer parti de la longueur de la parcelle pour 
créer des logements lumineux avec vue, à l’abri 
du vis à vis sur rue.
4  Privilégier autant que possible le stationne-
ment en sous sol ou dans le volume des loge-
ments du rez de chaussée (accés direct possible).
5  Profiter de la courée pour créer un mail-
lage doux de venelles / traverses plantées per-
méables et peu artificialisées reliant les quartiers 
et le centre bourg.
6  Préserver l’intimité avec des clos de mur.

Réaliser une opération 
de plusieurs logements

Voir référence fiche SMB 
«Villefranche sur Saône»



1

2
3

3

3

1  La discontinuité vis à vis des bâtis environ-
nant.
2  Les balcons en débord (privilégier les espaces 
extérieurs dans l’épaisseur du bâti).
3  Des clotures souples en limite de parcelle de 
type PVC/claustra...
4  Un stationnement en front de façade en 
contact direct avec la rue et peu aménagé.
5  Les chiens assis.
6  Imperméabiliser les espaces de vide et en 
faire des espaces sans qualités.

1

2
3

4

À éviter

5



1

2

2’

3

1  Assurer la continuité bâtie et la cohérence 
de la rue par un alignement stricte de la nouvelle 
construction en parallèle à la voie. 
2  Respecter les caractéristiques du bâti envi-
ronnant (volume, hauteur, ordonnancenement, 
rythme, toit).
3  Qualifier les entrées tel un repère précis et 
identifiable.
4  Encourager le «socle actif» (commerce, ser-
vice, petit artisanat) pour animer la rue, répondre 
aux besoins de la propriété, et mettre à distance 
les nuisances de la rue. 
Par défaut prévoir une surélévation du rez de 
chaussée.
4’  Privilégier la création d’une seconde place 
ailleurs (domaine public, logement insalubre va-
cant création d’une courée stationnée).

> En centre ancien
> À partir d’une dent creuse
> Sur une parcelle peu profonde

Réaliser une opération 
de plusieurs logements

1 2

3

4



1

2
3

3

3

1  Le retrait qui déstructure la lisibilité de la 
rue.
2  Les balcons en débord (privilégier les espaces 
extérieurs dans l’épaisseur du bâti).
3  Des clotures souples en limite de parcelle de 
type PVC/claustra...
4  Un stationnement en front de façade en 
contact direct avec la rue.
5  Les chiens assis.

À éviter

1 2 3

4

5



2

2’

> En centre ancien
> À partir d’une dent creuse
> Sur une parcelle très réduite

Réaliser une opération 
de plusieurs logements

1  Assurer la continuité bâtie et la cohérence 
de la rue par un alignement stricte de la nouvelle 
construction en parallèle à la voie. 
2  Respecter les caractéristiques du bâti en-
vironnant (volume, hauteur, ordonnancement, 
rythme, toit).
3  Valoriser les usages du rez-de-chaussée qui 
serait principalement dédié aux accès véhicules 
en privilégiant les locaux pouvant être exposés 
à la vue (« effet vitrine vivante de l’immeuble »).
4  Privilégier autant que possible le stationne-
ment en sous sol ( valorisation des rez-de-chaus-
sée ) et la création d’une seconde place ailleurs 
( domaine public, logement insalubre vacant, 
création d’une courée stationnée ).

1 2

3

4



1  Le stationnement donnant sur le domaine 
public.
2  Les clôtures souples en bord de parcelle en 
claustra prefabriquées du commerce.
3  Le retrait vis-à-vis du domaine public brisant 
l’alignement du bâti.
4  Les chiens-assis.

1

2
3

À éviter

4



> En centre ancien
> A partir d’un bâtiment existant

Réaliser une opération 
de plusieurs logements.

1  Profiter du hall et de la création d’un local 
commun pour mettre à distance le rez-de-chaus-
sée habité de la rue.
2  Diviser la bâtisse soit en tranche de duplex 
soit en plateau par niveau de simplex, mais non 
sur le seul critère de la surface.
3  Aménager un jardin collectif partagé.
4  Créer des espaces extérieurs pour le loge-
ments en étage mais dans le creux du volume 
bâti et sans débordements.

2 duplex sous combles, un simplex en rez-de-chaussée côté jardin, 
un local et un hall d’entrée au contact de la rue.

Avant

Après

3

4

1

2



1  La création de logement uniquement sous 
combles avec peu de luminosité, générant des 
ouvertures complémentaires en toiture.
2  Une division du bâti en plusieurs logements 
mono-orientés.
3  Un rez-de-chaussée habité sans prise en 
compte de la proximité avec la rue.
4  Les chiens-assis.
5  Les balcons en débord du volume bâti.

1

3

4

5

À éviter



Périphérie 
du centre





> En périphérie du centre

Réaliser une opération 
de plusieurs logements

1  Concevoir un plan d’ensemble tirant par-
ti de la pente (voies principales parallèles aux 
courbes de niveaux....).
2  Inscrire les voies nouvelles en continuité du 
système viaire existant pour assurer des liens lo-
giques avec le bourg.
3  Privilégier un découpage foncier en lanière 
permettant une relative densité en écho à celle du 
bourg, et des jardins d’un seul tenant suffisame-
ment grands pour créer un paysage de qualité et 
végétalisé.
4  Générer des circulations douces complé-
mentaires aux rues pour créer des points de ren-
contre, faciliter l’accès au centre et à ses services 
et constituer le support de la gestion des espaces 
verts.

Recréer un paysage de rue en privilégiant l’ali-
gnement sur voie de la construction et de son 
mur de clos ou à défaut du mur de clos et des 
annexes si la contruction principale justifie un re-
trait et la mitoyenneté entre parcelle.

Développer des volumes simples.

Voir référence fiche SMB 
«Belmont d’Azergues»

1

2

3
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1  Le découpage foncier en parcelles iden-
tiques ou le parcellaire en triangle.
2  Un système d’espaces publics résiduels ou 
uniquement dédié à la voiture.
3  Un réseau viaire en impasse.
4  L’implantation en milieu de parcelle.

3

À éviter

1
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3
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> En périphérie du centre
> Sur une parcelle en dent creuse ou après démo-
lition

Réaliser une opération 
de plusieurs logements.

1  Créer un paysage de rue en accrochant la 
façade principale ou la façade courte, le mur de 
clos et les annexes bâties (local à ordures ména-
gères, vélos, garages ou accès sous-sol couvert) 
à l’alignement sur voie.
2  Considérer la façade courte comme une fa-
çade principale (qualité de composition) même 
quand celle-ci cherche à se protéger des nui-
sances de la rue d’accroche (ouverture secon-
daire, double peau...)
3  Privilégier, sur la rue, une écriture urbaine 
forte avec une lecture simple et contemporaine 
des façades (rythme, séquence, ordonnance-
ment), et ce dans le respect du langage existant.
4  Accrocher l’adresse postale et piétonne sur 
la rue quelques soit son statut (RN, RD, voie, 
chemin) pour participer à l’animation de l’espace 
public.
5  Privilégier le stationnement en sous-sol.

1

2
3



1  L’implantation en milieu de parcelle et en 
retrait de la rue du bourg.
2  Les facades courtes traitées comme des pi-
gnons aveugles ou ne recevant que des ouver-
tures de pièces humides (WC-SDB).
3  L’adressage postal et piéton selon l’accès 
charretier de l’opération.

À éviter

1

2



> En périphérie du centre
> Sur une parcelle avec un bâti conservé

Réaliser une opération 
de plusieurs logements.

1  Considérer le bâti existant conservé comme 
l’élément de départ de l’opération et ce, dans 
un projet cohérent d’ensemble (notion de petite 
unité de vie).
2  Imaginer la densification de la parcelle (ou 
des parcelles remembrées) comme des exten-
sions en continuité de la bâtisse existante autour 
d’espaces communs (cour d’accès, hall, jardin, 
stationnement).
Envisager la redivision du bâti existant pour faci-
liter la densification de la parcelle.
3  Développer un projet architectural autour 
des végétaux remarquables pour préserver le 
patrimoine arboré mâture et adoucir les promis-
cuités par un 1er plan de qualité.
4  Recréer, par les extensions, un paysage de 
rue en alignement sur la voie.

2

4
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À éviter

1  Le découpage parcellaire en plusieurs unités 
foncières égales en vue d’implanter des mai-
sons au milieu de leur parcelle.
2  L’implantation de la construction au milieu 
de la nouvelle parcelle au risque d’engendrer 
des jardins morcelés, des vis-à-vis importants, la 
suppression du patrimoine arboré.
3  Les accès selon le principe de la parcelle en 
drapeau démultipliant les voies de service, mi-
tant les clos par la multiplication des portails.

1

2



> En périphérie du centre
> Sur un ensemble de parcelles remembrées

Réaliser une opération 
de plusieurs logements.

1  Privilégier un remembrement de parcelles 
selon une cohérence d’ensemble évitant d’iso-
ler un foncier ou de créer une discontinuité bâtie 
irréversible.
2  Créer un paysage de rue en accrochant la 
façade principale ou la façade courte, le mur 
de clos et les annexes bâties (local à ordures 
ménagères, vélos, garages ou accès sous-sol 
couvert) à l’alignement sur voie.
3  Retrouver, malgré une opération d’en-
semble, la trace et la richesse du parcellaire à 
travers les rythmes et les séquences bâties (ligne 
de ciel échancrée, transparence, césure ...)
4  Profiter du remembrement pour permettre 
un cheminement piéton (traboule) ouvert à tous 
en journée et réservé aux résidents le soir.
5  Développer des formes d’habitat complé-
mentaires pour diversifier l’offre et le parcours 
résidentiel.

1
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À éviter

1  Un remembrement de parcelles à l’oppor-
tunité sans logique avec l’écriture de la forme 
urbaine du village.
2  Le développement d’une opération en retrait 
de la rue disséminée sur la parcelle.
3  La mise en oeuvre d’une construction dont 
l’écriture architecurale nie tout rapport au lieu.

1

2
3



Hameau





Composer un paysage 
de rue avec les places 
de midi

23

4

B

A

Au regard du paysage urbain proche,
Solution A  : Un paysage de rue de clôture à 
clôture
- Une aire de stationnement (place du midi) réalisée 
dans l’emprise du terrain du lot à bâtir.
- Une clôture (bâtie opaque, bâtie à claire-voie, végé-
talisée) implantée à l’alignement sur rue.
- Un portail et un portillon obligatoires implantés à 
l’alignement sur rue marquant une limite claire entre 
l’espace public de la rue et l’espace privé de la mai-
son.

Solution B  : Un paysage de rue de façade à 
façade
- Une ligne d’implantation stricte des constructions à 
5m/5m50 de la rue.
- Un seuil végétal non clos « à l’américaine » support 
d’une rue plantée et des accès limités au stric nées-
saire au droit des accès piéton et garage.
- Une clôture bâtie à claire-voie ou végétale implan-
tée en continuité du bâti.



1  Une continuité du traitement d’aspect routier de-
puis la rue jusqu’à l’intérieur de la parcelle privée.
2  Une succession d’espaces en retrait de la rue gé-
nérant une lecture complexe des limites séparatives et 
perturbant l’unité d’ensemble.
3  Des dimensions insuffisantes de stationnement 
aboutissant à un débordement du véhicule sur l’es-
pace public piétonnisé.

À éviter

1
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Corps 
agricole 

isolé

Corps agricole 
isolé





> Dans un corps agricole ancien isolé

Réaliser une opération 
de plusieurs logements

1  Se servir de l’existant (exemple : d’un mur) 
pour dissimuler des places de stationnement ou 
traiter des limites de propriétés.
2  Se servir de la cour comme d’un espace com-
mun traversé donnant accès aux logements.
3  Diviser les grandes hauteurs en lots à étage 
avec accès aux jardins extérieurs.
4  Anticiper l’aménagement des espaces priva-
tifs extérieurs et gérer le traitement des limites 
séparatives.
5  Composer la façade à partir des percements 
existants. S’ils sont réguliers, prolonger par une 
disposition en série des ouvertures, s’ils sont irré-
guliers, conforter une disposition au cas par cas.

Voir référence fiche SMB
 « Jarnioux »

1
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À éviter

1  La transformation de la cour en espace de 
manoeuvre ou stationnement pour véhicules.
2  La division en plusieurs lots de la cour (es-
pace à vocation d’usage commun).
3  La mise en place de murs en limites sépara-
tives, accolés au bâti existant, pouvant venir 
en contradiction avec l’identité architecturale 
de ce dernier.

1

2

3



Généralités.
- Clore mon jardin

- Choisir les essences (liste de végétaux)

- Intégrer au mieux les éléments techniques :

.panneaux solaires photovoltaïques

.panneaux solaires thermiques

.climatisation/chauffage

.équipements concessionnaires

- Tirer parti de la pente

- Valoriser la pente

- Aménager durablement le parking en 
surface

- Rénover des ouvertures

- Choisir les systèmes d’occultation

- Intégrer une devanture commerciale à un 
bâti

- Construire une piscine

- Enduire ou jointer sa façade (selon les unités 
paysagères telles que définies dans le guide de la 
charte)

- Protéger ses menuiseries et sa ferronnerie 
(selon les unités paysagères telles que définies dans 
le guide de la charte)





> En centre ancien 
> En couronne du centre ancien
> En entrée de bourg
> Dans un hameau patrimonial
> Dans un corps agricole isolé

Clore son jardin

1  En limite sur rue :
Placer une clôture bâtie opaque.
2  En limite de fond de parcelle :
Placer une clôture bâtie opaque en continuité de 
la clôture bâtie opaque sur rue,
ou une clôture bâtie à claire-voie,
ou une clôture végétale.
3  En limite latérale contre des voisins :
Placer une clôture bâtie opaque en continuité de 
la clôture bâtie opaque sur rue,
ou une clôture batie opaque au droit de la ter-
rasse, prolongée par une clôture végétale.

1

2

3
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1  En limite sur rue :
Une cloture bâtie à claire-voie en discontinuité du 
bâti existant.
2  En limite de fond de parcelle et de voisin-
nage :
Une haie monospécifique apposée à un mur 
bahut ou tout type d’aménagement opaque oc-
casionnant une rupture brutale de la parcelle 
avec son contexte environnant.

À éviter

1

2



> En périphérie du centre ancien
> Dans un hameau pavillonnaire

Clore mon jardin

1  En limite sur rue :
Placer une clôture bâtie opaque, 
ou une clôture bâtie à claire-voie.
2  En limite de fond de parcelle :
Placer une clôture bâtie à claire-voie,
ou une clôture végétale.
3  En limite latérale contre des voisins :
Placer une clôture végétale.

1
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3
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3



À éviter

1  En limite sur rue :
Tout aménagement végétal, type haie monospé-
cifique, opaque ou mur clos sans finition.
2  En limite de fond de parcelle et de voisin-
nage :
Une haie monospécifique apposée à un mur 
bahut ou tout type d’aménagement opaque oc-
casionnant une rupture brutale de la parcelle 
avec son contexte environnant.

1

1

2
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> En frange de village

Clore mon jardin

1  En limite sur rue :
Placer une clôture bâtie à claire-voie,
ou une clôture végétale.
2  En limite de fond de parcelle :
Placer une clôture bâtie à claire-voie,
ou une clôture végétale.
3  En limite latérale contre des voisins :
Placer une clôture bâtie à claire-voie,
ou une clôture végétale.

1
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1  En limite sur rue :
Tout aménagement végétal, type haie monospé-
cifique, opaque ou mur clos sans finition.
2  En limite de fond de parcelle et de voisin-
nage :
Une haie monospécifique apposée à un mur 
bahut ou tout type d’aménagement opaque oc-
casionnant une rupture brutale de la parcelle 
avec son contexte environnant.

À éviter

1

1
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1  Mur maçonné en continuité d’aspect 
(matériau et teinte) des constructions formant la 
propriété : 
cas 1 : pierre + joint en creux à la chaux ou pose sèche + enduit à        
           pierres vues ou enduit couvrant si appareil non assisé 
cas 2 : maçonnerie pleine en pisé + enduit à la chaux 
cas 3 : maçonnerie pleine en moellon + enduit à la chaux 
cas 4 : mur en béton plus ou moins ocre brut, sablé ou bouchardé

2  Avec une hauteur moyenne sur couvertine 
de 2.00m pour les terrains ayant une pente 
comprise entre 0 et 6% sans être inférieur 
à 1.50m et sans pouvoir dépasser 2.50m 
maximum (par section de mur de 20 mètres 
linéaires maximum).
2’ Au delà de 6%, le clos doit être fractionné tous les 20 mètres 

linéaires maximum et les redans doivent être articulés par une 
clôture bâtie à claire-voie sans mur bahut d’une largeur comprise 
entre 20 et 100 cm ou par un portillon à claire-voie.

3  Dans l’alignement du corps bâti principal.
4  Protégé en tête par une couvertine horizon-
tale (non parallèle à la pente du terrain) en 
pierre debout ou en tuile terre cuite creuse ou 
romane.

> Avec une clôture bâtie opaque

Clore mon jardin

6%

>1m50  <2m502

2’



À éviter

1  La présence de claustras, ou de haies sur 
mur bahut, disposées en redents successifs le 
long de la déclivité.

1



1  Grille en serrurerie à barreaudage 
métallique vertical ou en lame bois verticale 
permettant un pourcentage de vide compris entre 40 et 90%.

2  Dont l’arase haute de la clôture est horizon-
tale malgré la pente du terrain.
3  Avec une hauteur moyenne, par section de 
clôture de 20ml maximum, de 2.00m pour les 
terrains ayant une pente comprise entre 0 et 
6% sans être inférieur à 1.50m et sans pouvoir 
dépasser 2.50m maximum.
3’ Au delà de 6%, le clos doit être fractionné tous les 20ml 

maximum et les redans doivent être articulés par une haie vive sur 2 
ou 3 rangs  d’une largeur comprise entre 4.00 et 10.00 m.

4  Fondée dans le sol (pas de mur bahut).

5’ Associée à des végétaux en arrière plan et/
ou rampants en pied masquant, côté sol, les possibles 
redans des modules de grille préfabriquées.

> Avec une clôture bâtie à claire-voie

Clore mon jardin

6%

>1m50  <2m503

3’



À éviter

1  La présence de claustras, ou de haies sur 
mur bahut, disposées en redents successifs le 
long de la déclivité.

1



> Avec une clôture végétale vive 
> Sur une grande parcelle ou en frange de village

Clore mon jardin

1  Ganivelle en châtaignier tendue galvanisée 
ou laquée sombre.
2  Doublée d’une haie semi-persistante.

haie d’agrément, haie défensive, haie brise-vue, haie fruitière
haie brise-vent

3  Aux essences variées, sur 2 ou 3 rangs,
planter des végétaux de moins de 3 ans pour assurer la reprise
3 pieds de la même espace maxi pour 10 plants

4  Locales et/ou en capacité de s’adapter au 
changement climatique.
5’ Au port naturel pour filtrer et ralentir le vent.

taille douce

6  Favoriser les plantes marcescentes.

(voir palette « Choisir les essences » 
pour avoir une liste d’arbustes et arbres 

adaptés)
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1  Les haies de jardins monospécifiques 
banalisant le paysage et appauvrissant le 
développement de la faune. Par ailleurs, ce type 
de haie, bon marché et à la croissance rapide, 
nécessitent un entretien exigeant et sont sensibles 
à certaines maladies.

À éviter

1



> Avec des plantes grimpantes
> Dans des surfaces réduites

Clore mon jardin

1  Clôture poteau bois et maille galvanivée ou 
treillie soudé galvanisé laqué sombre.
2  Combinée ou non à une structure pergola 
fonctionnelle ou décorative.
3  Doublée de plantes grimpantes persistantes
durables et résistantes. Alterner deux essences 
à minima.
4  Locales et/ou en capacité de s’adapter au 
changement climatique.

2

3

Rosier grimpant (Rosa) ; Faux jasmin (Trachelospermum jasmi-
noides) ; Vigne cultivée (Vitis vinifera); Bignone (Campsis radicans) 

; Clématites (Clematis)

1
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À éviter

1  Les haies de jardins monospécifiques 
banalisant le paysage et appauvrissant le 
développement de la faune. Par ailleurs ce type 
de haie, bon marché et à la croissance rapide, 
nécessitent un entretien exigeant et sont sensibles 
à certaines maladies.

1



> Pour participer au paysage et être en cohérence 
avec le patrimoine végétal existant
> Pour lutter contre les effets d’îlot de chaleur

Choisir les essences
(palette végétale)

ARBUSTES       
Nom commun     Genre   Espèce         
Amélanchier       (Amélanchier  ovalis)  
Arbousier commun (Arbutus unedo)
Cornouiller mâle/sanguin (Cornus mas/Cornus sanguinea)
Fusain d’Europe (Euonymus europaeus)
Genêt à balais (Cytisus scoparius)
Groseillier à maquereau/rouge (Ribes uva crispa/Ribes rubrum)
Houx (Ilex aquifolium)
Laurier-tin (Viburnum tinus)
Néflier ( Mespilus germanica)
Troène (Ligustrum vulgare)
Viorne lantane (Viburnum lantana)

ARBRES DE HAUT ET MOYEN - JET
Nom commun     Genre   Espèce   
Alisier blanc (Sorbus aria)
Cerisier tardif (Prunus serotina)
Charme (Carpinus betulus)
Chêne pédonculé/pubescent (Quercus robur/Quercus pubescens)
Chêne vert  (Quercus ilex)
Cormier (Sorbus domestica)
Érable plane/sycomore (Acer platanoides/ Acer pseudoplatanus)
Frêne commun (Fraxinus excelsior)
Merisier (Prunus avium)
Noisetier (Corylus avellana)
Noyer (Juglans régia)
Poiriers (Pyrus    variétés  locales)
Pommiers (Malus   variétés locales)
Pruniers (Prunus  variétés locales)
Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia)
Sureau noir (Sambucus racemosa)

PLANTES GRIMPANTES
Nom commun     Genre   Espèce
Rosier grimpant (Rosa)
Faux jasmin (Trachelospermum jasminoides)
Vigne cultivée (Vitis vinifera)
Bignone (Campsis radicans)
Clématites (Clematis)



À éviter

- Les espèces exotiques envahissantes et sans lien avec 
le patrimoine végétal existant, comme l’Erable Negun-
do, l’Arbre à Papillon (Buddleia), le Robinier Faux-Aca-
cia.

Pensez à consulter  le guide « permis de (bien) planter » réalisé 
par le Département du Rhône en partenariat avec la FNE 69 et la 
Fédération de Chasse du Rhône.



> De mon installation de panneaux solaires photo-
voltaïques en sur-toiture

Intègrer au mieux les 
éléments techniques 

Dans les centres anciens 
ou dans les hameaux patrimoniaux : 
 

0  Privilégier une installation sous forme d’une 
centrale villageoise photovoltaïque coopéra-
tive regoupant les installations en un point (sur 
un bâtiment public, un bâtiment d’exploitation 
agricole isolé ou un bâtiment d’activité en zone 
industrielle/zone d’activité économique/zone 
d’activité commerciale) avec l’avantage supplé-
mentaire d’unifier l’aspect visuel et d’assurer une 
surface levier.

À défaut : 
1  Préférer une installation sur une annexe, 
volume bâti moins visible dans le paysage.
2  Sur un pan peu ou non visible depuis la rue 
ou les hauteurs pour limiter son impact dans le 
paysage.
3  3’  Implanté selon la composition de la façade.

1
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Dans les centres anciens 
ou dans les hameaux patrimoniaux : 
 

1  L’installation des panneaux en dehors des 
trames régulières du bâti.
2  La disposition aléatoire, anecdotique et excen-
trée d’un panneau.

À éviter

2
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> De mon installation de panneaux solaires ther-
miques pour l’eau chaude 

Intègrer au mieux les 
éléments techniques 

Dans les centres anciens 
ou dans les hameaux patrimoniaux : 
 

1  Préférer une installation sur une annexe, volume 
bâti moins visible dans le paysage et volume bâti 
aux dimensions restreintes plus à l’échelle des sur-
faces nécessaires d’une installation solaire.
2  Sur un pan peu ou non visible depuis la rue 
ou les hauteurs pour limiter son impact dans le 
paysage.
3  Implanté selon la composition de la façade.

2

3
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À éviter

Dans les centres anciens 
ou dans les hameaux patrimoniaux : 
 

1  L’installation des panneaux en dehors des 
trames régulières du bâti.
2  La disposition aléatoire, anecdotique et excen-
trée d’un panneau.

2
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> De mes installations de chauffage et/ou de cli-
matisation

Intègrer au mieux les 
éléments techniques 

1

2

3

3

2

1

 

1  Sur une façade peu ou pas visible depuis 
l’espace public ou les hauteurs.
2  Intégré en toiture dans le volume du comble.
3  Intégré dans un ensemble menuisé associé à 
une porte de service d’accès à une annexe  de 
la construction (garage, atelier, abri de jardin 
bâti, poolhouse).



À éviter

 

1  Sur une façade exposée à l’espace public.
2  Au nu de la façade et sans intégration au 
volume du bâti.
3  Connectée à des branchements apparents.

1
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> Des équipements concessionnaires affleurant 
avec le domaine public 
> Dans une clôture bâtie à claire-voie

Intègrer au mieux les 
éléments techniques 

1  Bloc maçonné épais support du portail
en continuité d’aspect (matériau et teinte) des constructions formant 
la propriété (cf. cas dans « je clos mon jardin »)
L.800 x Ht.150 à 200 cm maxi si une logette
L.1200 x Ht.150 à 200 cm maxi si deux logettes

a. Habillage éventuel du bloc support d’inté-
gration des éléments techniques et d’adressage 
en tôle métallique pleine
laqué ton sur ton enduit ou serrurerie 
L.800 x Ht.150 à 200 cm maxi si une logette
L.1200 x Ht.150 à 200 cm maxi si deux logettes

b. Boite aux lettres métallique encastrée 
conforme PTT et accessible PMR 
laqué ton sur ton enduit ou serrurerie

c. Adressage en tôle métallique découpée
laqué ton sur ton serrurerie

d. Platine vidéophone ou sonnette encastrée et 
insérée derrière tôle d’habillage métallique

e. Porte d’accès aux logettes
en tôle métallique pleine
laqué ton sur ton enduit ou serrurerie 
+ serrure + étiquette repérage concessionnaire

2
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1  Des équipements éparses et isolés disposés 
sans cohérence d’ensemble et déteriorant le 
traitement paysager de la limite de parcelle.

À éviter

1



1  Bloc maçonné épais 
en continuité d’aspect (matériau et teinte) des constructions formant 
la propriété (cf. cas dans « je clos mon jardin »)
L.800 x Ht.150 à 200 cm maxi si une logette
L.1200 x Ht.150 à 200 cm maxi si deux logettes

a. Habillage du bloc support d’intégration des 
éléments techniques et d’adressage 
en tôle métallique pleine
laqué ton sur ton enduit ou serrurerie 
L.800 x Ht.150 à 200 cm maxi si une logette
L.1200 x Ht.150 à 200 cm maxi si deux logettes

b. Boite aux lettres métallique encastrée 
conforme PTT et accessible aux personnes à mobilité réduite
laqué ton sur ton enduit ou serrurerie

c. Adressage en tôle métallique découpée
laqué ton sur ton serrurerie

d. Porte d’accès aux logettes
en tôle métallique pleine
laqué ton sur ton enduit ou serrurerie 
+ serrure + étiquette repérage concessionnaire

2  Ce bloc maçonné épais, peut dans sa profondeur 
dans le terrain, inclure l’aire de stockage des bacs 
d’ordures ménagères.

> Des équipements concessionnaires affleurant 
avec le domaine public 
> Dans une clôture végétale

Intègrer au mieux les 
éléments techniques 

2

1
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1  Des équipements éparses et isolés disposés 
sans cohérence d’ensemble et déteriorant le trai-
tement paysager de la limite de parcelle.

À éviter



Tirer partie de la pente

1  Accrocher les accès véhicules et piétons di-
rectement à la rue.
2  Adapter la construction au terrain naturel
Si le soubassement est supérieur ou égal à 1,50m créer un 
niveau bas habité support d’usage et d’un linéaire avec le 
paysage. La construction doit s’adapter à la pente. L’am-
plitude de mouvements de terrain est liée à la topographie 
naturelle et ne doit pas excéder 1,50 m.
Accès par le bas : A

garage, atelier, local chaufferie, cave, salle de jeux
Accès par le haut: B

séjour, séjour double hauteur, chambre, cuisine, abri de jar-
din, cave, salle de jeux

3  Travailler la pente en gradines paysagères 
ou restanques pour créer des terrasses latérales 
support d’espaces extérieurs, jardins, piscines.
4  4’  Implantation perpendiculaire ou paral-
lèle  ou en L dans la pente selon l’orientation 
solaire, le rapport de la construction avec les es-
paces publics sur lesquels elle se raccorde ainsi 
que les cônes de vue à préserver.

1m50
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À éviter

Les mouvements de terrain (déblais, remblais) néces-
saires à l’implantation de la construction doivent être li-
mités aux stricts besoins techniques et ne pas conduire 
à une émergence de la construction dans le paysage. 
Dans aucun cas, la pente du talus ne doit dépasser 
20 % de la pente naturelle du terrain. Le principe étant 
la simplicité et l’économie, les terrassements se limitent 
à l’emprise de la construction et à ses prolongements 
immédiats.

1  Implantation en milieu de terrain avec un 
important déblai générant en haut de parcelle 
une forte topographie en forme de douve.
2  Implantation en milieu de terrain avec un 
important remblai générant une topographie 
artificielle soutenue par des enrochements au ca-
ractère autoroutier.

1

2



1’

1

1’’

2

4

3 6

6

Valoriser la pente
> Dans le cadre d’une rénovation
> En frange de territoire agricole

1  Aménager le chemin d’accès en respectant 
les courbes de niveau.
1’  Gérer la topographie par des oeuvres de sou-
tènement (dans le cas des clos de murs...)
1’’ Insérer le bâti dans la pente.

  2  Rattacher le bâtiment à une route par le vé-
gétal, soigner et souligner l’entrée.
3  Raccrocher plusieurs bâtiments dans une 
même silhouette (mur de soutènement et végé-
tal).
4  Intégrer les bâtis dans le bocage environ-
nant, prolonger et créer des haies.
5  Adoucir l’impact visuel.

voie



1

2

2

1  Des ouvrages de soutènement proches du 
bâti existant mais sans rapport de matérialité 
avec ce dernier. Les ouvrages plus lointains néan-
moins peuvent adopter des aspects légèrement 
différents. 
2  Les ouvrages de soutènement tels que les 
enrochements ou de simples talus à éviter,  un 
mur simple (pierres sèches, béton brut, béton 
sablé ou maçonnerie agglo enduit similaire au 
corps de bâti) leur est toujours préférable. 

À éviter

voie



> Pour mon logement
> Pour une opération de plusieurs lots

Aménager durablement 
le parking en surface

1  Réaliser le stationnement, y compris les 
places de midi derrière la clôture pour préser-
ver l’alignement sur rue.
2  stationnement < 10 places :  
Mettre en oeuvre un revêtement perméable pour 
respecter le paysage et infiltrer les eaux de pluie
(gravier, sable stabilisé, béton alvéolé enherbé ...)

3  stationnement > 10 places : 
Sans exclure un traitement unique pour créer un effet de placette 
ou de courée succeptible de recevoir d’autres fonctions que le stoc-
kage de la voiture immobile,

Adapter, à minima, le support à l’usure et à 
l’usage pour minimiser l’impact visuel dans le 
paysage et limiter l’imperméabilisation du sol 
(matériau dur mais poreux pour la voie et les places PMR et un 
matériau perméable pour les autres places) ou   (matériau dur et im-
perméable ou dur et poreux limité aux traces des véhicules et aux 
emprises de manoeuvres et cheminement PMR)

4  Végétaliser le stationnement pour qualifier 
le  paysage et s’inscrire dans son territoire
Pré-dimensionner le parking : 30m² pour 1 place répartis comme 
suit : 25m² pour la voiture et 5m² pour la fosse plantée.
Assurer un couvert arboré avec 1 arbre pour 60m² de parking s’ins-
crivant dans le paysage : place, prairie, verger ou bois stationné
établir un filtre visuel et une mise à distance pour le piéton ou le 
logement en rez-de-chaussée par une haie vive pouvant avoir les 
fonctions d’une noue d’infiltration des eaux de pluie. 



À éviter



> Pour mon logement

Rénover des ouvertures

XVII XVII XIX Fin XIX

1  Assurer la cohérence historique avec le bâti 
en identifiant la date de construction et le type 
de fenêtre.
2  Préserver le dessin d’origine (formes, sec-
tions, profils, proportions des carreaux, détails 
des moulures,  jets d’eau). 
2  Intégrer les performances thermiques et 
acoustiques de la baie (double ou triple vitrage, 
membrane d’étanchéité entre gros oeuvre et me-
nuiserie).
4   Respecter la pose en feuillure, en retrait du 
nu de la façade (env.15/18 cm).
5  Protéger par une peinture ou ou lasure (voir 
palette « protéger sa menuiserie et ferronnerie ») 
et entretenir régulièrement.
6  Accorder les systèmes d’occultation au type 
de fenêtre (voir palette « Réaliser ou Rénover les 
systèmes d’occultation »).



À éviter

1  La modification dimensionnelle de la baie 
(réduction ou augmentation de sa largeur, modi-
fication de sa hauteur en allège ou en imposte).
2  Les menuiseries de type «rénovation» dont 
la pose s’effectue sur le dormant existant dis-
proportionnant les rapports plein/vide où les par-
ties pleines peuvent représenter plus de 50% de 
la surface totale de la baie.
3  Le PVC, outre sa toxicité et sa faible capacité 
à être recyclé, nécessite, à capacité mécanique 
équivalente avec le bois, des surépaisseurs  ré-
duisant l’apport de lumière, et la gamme colo-
rimétrique des fenêtres PVC est très limitée à la 
différence des laques pour les menuiseries alu ou 
des peintures et lasures pour les menuiseries bois.



> Pour mon logement

Choisir les systèmes 
d’occultation

1  Assurer la cohérence historique avec le bâti 
en identifiant la typologie du bâti, et le type de 
fenêtre.
* pour les fenêtres à meneaux 
et/ou pour les demeures de caractère :
2  Envisager que des volets intérieurs bois re-
pliables contre les tableaux de la baie.
* pour les autres fenêtres 
et/ou pour les autres constructions : 
3  Privilégier les volets pleins en bois à lambris 
ou dit à lames croisées (1 panneau à lames ho-
rizontales visibles en position ouverte, 1 panneau 
à lames verticales visibles en position fermée) à 
minima pour le rez de chaussée (à maxima pour 
toutes les baies).
4  Envisager éventuellement des volets bois 
à persiennes pour les étages (moins efficace 
contre l’effraction).
5  Respecter la pose en feuillure, en retrait du 
nu de la façade (env.15/18 cm).
6  Protéger par une peinture ou une lasure (voir 
palette «protéger sa menuiserie et ferronnerie») et 
entretenir régulièrement.



À éviter

1  Les volets roulants en général, et avec le 
coffre de stores en applique extérieure (saillie) en 
particulier.
2  Les persiennes extérieures repliables en ta-
bleau.
3  Le PVC.



Intégrer une devanture 
commerciale à un bâti

1  Assurer, si bâti existant, la cohérence his-
torique avec le bâti en identifiant la date de 
construction et son style (époque, matériau).
1’  Considérer le bâti dans son ensemble afin 
de comprendre l’ordonnancement de sa façade 
(socle/rez-de-chaussée, corps principal, couron-
nement), les tracés régulateurs  (axe des perce-
ments, position des trumeaux et piédroits, hau-
teur des linteaux, hauteur des appuis, le rythme 
parcellaire, la porte d’entée), qui composent la 
façade mais également les travées constructives.

2  Respecter la pose en feuillure, en retrait du 
nu de la façade (mini 15cm) pour garantir une 
insertion harmonieuse de la vitrine.
2’  Préserver, dans le cas de devanture bois en 
applique, le dessin d’origine (dimensions, pro-
portions, composition, vantaux, motifs, détails 
des moulures, imposte, plinthe, quincaillerie, em-
prise).
3  Protéger par une peinture ou une lasure en 
harmonie avec les menuiseries du bâti (voir pa-
lette « protéger sa menuiserie et ferronnerie ») et 
entretenir régulièrement.

1’ 



À éviter

1  Gommer les lignes verticales, horizontales, 
de mitoyenneté au rez de chaussée...
Au risque de dégrader le paysage de rue et de 
nuire à son animation.
2  Étendre au maximum la devanture pour 
rendre le commerce plus attractif en absorbant 
entre autre la porte d’entrée, au risque de suppri-
mer la fonction résidentielle de la construction.

Mais aussi:
- Les modifications de baies en rupture avec les 
proportions existantes.
- La devanture en applique dont l’épaisseur 
dépasse les 40 cm.
- Les enseignes au-dessus de la façade (sur acro-
tère, faîtage ou sur une structure en toiture).
- Les mâts, drapeaux et toutes autres structures 
indépendantes au bâti.
- Les enseignes en caisson ou en drapeau super-
posé.
- Les enseignes occultant partie ou totalité de la 
porte d’entrée.

1 2



Construire une piscine

* Quelque soit la topographie du terrain :

1  Privilégier des formes de bassins simples
rappelant les bassins anciens.
2  Préférer les bassins enterrés (sauf contraintes 
techniques de sol avérées).
3  Considérer la piscine comme à la fois un 
élément de composition du jardin (contexte 
paysager, forme de la parcelle, pente, sol) et 
un prolongement du bâti (qu’il corresponde à la 
construction principal de l’habitation ou d’une dé-
pendance).
4  Intégrer les éléments techniques dans un 
volume enterré, un volume bâti existant ou un 
volume créé spécifiquement dont la localisation 
et le traitement doivent rentrer en résonance avec 
les caractéristiques du lieu.
5  Préférer, pour le bassin (et sa couverture), 
des revêtements sombres pour constituer un 
miroir d’eau reflétant la nature ou proche de la 
pierre locale (effet eau de fontaine).
6  Privilégier une unité de matériaux et de co-
loration, en lien avec la terre et les couleurs de 
l’unité de paysage dans lequel s’inscrit le projet.

1
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À éviter

1  Les formes libres (haricot, coeur).
2  Les piscines hors-sol ou semi-enterrées.
3  Les revêtements et couvertures des bassins 
de teinte bleue, turquoise ou blanche.
4  Les pool-houses préfabriqués vendus en 
commerces et disposés sans logique avec la 
composition du terrain.
5  Une localisation sans logique topographique 
générant un terrassement et des mouvements de 
terrain trop importants.
6  Les enrochements pour les soutènements qui 
renvoient à un langage autoroutier et sans lien 
avec la pierre et les traditions locales.

5
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Enduire ou jointer 
sa façade ancienne
> Dans le secteur Vallée de l’Azergues, Coteaux 
ou Crêtes 
> Constituée de pierres dorées

1  Opter pour l’enduit à pierres vues à la 
chaux naturelle ou l’enduit couvrant à la chaux 
naturelle, si le mur est constituée de pierre dorée 
(pierre poreuse) taillé brute mise en œuvre selon 
un appareil assisé mais irrégulier.

OU 

1  Opter pour l’enduit couvrant à la chaux 
naturelle protégée par un badigeon au lait de 
chaux, si le mur est constitué de pierre dorée 
(pierre poreuse) taillée brute mise en œuvre selon 
un appareil non assisé.
2  Utiliser un mortier de chaux mélangé avec 
le sable local des carrières reproduisant la teinte 
dominante du secteur.
3  Compléter l’enduit par un badigeon dont les 
pigments sont issus du sol valorisant ainsi les 
couleurs ocrées de la pierre dorée.

NB : Dans tous les cas, la présence de harpes sur 
les pierres d’encadrement et/ou de pierres d’angle 
en saillie indiquent que la façade a été conçue, dès 
l’origine, pour être enduite.

33 3



À éviter

1  Laisser la pierre dorée apparente sans pro-
tection mécanique (débord de toits trop court, 
mise en œuvre en soubassement) ou surfacique 
(enduit couvrant à minima).
2  Opter pour un enduit ciment trop dur et 
trop étanche qui précipitera la dégradation du 
mur de manière quasi irréversible car le ciment 
piège l'eau dans le mur et bloque la respiration 
du matériau.
3  Ne pas consulter le nuancier de la com-
mune ou de l'unité de paysage dans lequel est 
inscrit son village.
4  Les tons trop clairs et trop lumineux, trop 
visibles dans le paysage lointain.
5  Les tons « rosés » qui se marient mal avec la 
pierre dorée.
6  Les joints rubans.
7  Les joints au ciment noir.

4 45



Enduire sa façade 
neuve ou récente

1  Rechercher des échantillons « ocre », proche 
de la teinte de la pierre dorée.
2  Envisager, selon le langage architectural de 
la maison, de reproduire des modénatures de 
type encadrement de baie. 

NB : Si mur en pierre, se reporter aux chapitres «Ma-
térialité et couleurs » du guide et à la palette « Enduire 
ou jointer sa façade ancienne ».

> Dans le secteur Vallée de l’Azergues, Coteaux 
ou Crêtes 

11 1



À éviter

1  Ne pas consulter le nuancier de la com-
mune ou de l'unité de paysage dans lequel est 
inscrit son village.
2  Les tons trop clairs et trop lumineux, trop 
visibles dans le paysage lointain.
3  Les tons « rosés » qui se marient mal avec la 
pierre dorée.

223



Enduire ou jointer sa 
façade ancienne

1  Restaurer seulement les joints au mortier de 
chaux naturelle si la pierre est mi-dure ou dure, 
taillée nette ou rectifiée et mise en œuvre selon un 
appareil régulier et si la construction date d’après 
la fin du XIXème siècle.

OU 

1  Opter pour l’enduit couvrant à la chaux 
naturelle protégée par un badigeon au lait de 
chaux, si la pierre est mi-dure ou dure, taillée 
brute et mise en œuvre selon un appareil non 
assisé et si la construction date d’avant la fin du 
XIX ème siècle.
2   Utiliser un mortier de chaux mélangé avec 
le sable local des carrières ou avec les sables 
de la Saône reproduisant la teinte dominante du 
ton pierre nuancée de gris.
3  Si enduit, le compléter par un badigeon dont 
les pigments valoriseront la teinte ton pierre de 
la pierre de Lucenay. 

NB : Dans tous les cas, la présence de harpes sur 
les pierres d’encadrement et/ou de pierre d’angle en 
saillie indiquent que la façade a été conçue, dès l’ori-
gine, pour être enduite.

> Dans le secteur de la Plaine et des Crêtes 
> Constituée de pierres de Lucenay

3



À éviter

1  Les joints rubans.
2  Les joints au ciment noir.
3  Opter pour un enduit ciment trop dur et 
trop étanche qui précipitera la dégradation du 
mur de manière quasi irréversible car le ciment 
piège l’eau dans le mur et bloque la respiration 
du matériau.
4  Ne pas consulter le nuancier de la com-
mune ou de l’unité de paysage dans lequel est 
inscrit son village.
5  Les tons orangés qui paraîtront comme une 
imitation de la pierre dorée.
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Enduire sa façade 
neuve ou récente

1   Rechercher des nuances de coquilles, écru, 
de grège ou tons pierre.
2  Associer, si besoin d’apporter du relief, une 
seconde teinte plus soutenue : gris, brun, ou 
jaune rappelant la couleur oxydée de la pierre 
de Lucenay.

NB : si mur en pierre, se reporter aux chapitre « Ma-
térialité et couleurs » du guide et à la palette « Enduire 
ou jointer sa façade ancienne ».

> Dans le secteur de la Plaine et des Crêtes 
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À éviter

1  Ne pas consulter le nuancier de la com-
mune ou de l’unité de paysage dans lequel est 
inscrit son village. 
2  Les tons orangés qui paraîtront comme une 
imitation de la pierre dorée.
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Protéger ses menuise-
ries et sa ferronnerie
> Dans le secteur Vallée de l’Azergues, Coteaux 
ou Crêtes dominé par la Pierre Dorée

1  Privilégier les tons neutres (gris clair à gris 
moyen) et les rouges foncés (marron, brun dans 
une large gamme - marron rouge - rouges fon-
cés).
2  Varier au besoin avec des vert licken,  cara-
mel ou bleu canard ou, dans le « secteur mixte 
pierre dorée - pierre volcanique - grès rouge », 
le bleu-vert foncé et le viollet vineux.
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À éviter

1  Ne pas consulter le nuancier de la com-
mune ou de l’unité de paysage dans lequel est 
inscrit son village. 
2  Les bleus « laitier » (ciel), «provence» à « 
lavande ».
3  Les blancs, blancs cassés, crèmes.
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Protéger ses menuise-
ries et sa ferronnerie
> Dans le secteur Plaine et Crêtes dominés par la 
Pierre blanche de Lucenay

1  Privilégier les tons neutres (blanc cassé, ton 
pierre, gris clair à gris moyen) et les rouges 
foncés (marron, brun dans une large gamme - 
marron rouge - rouges foncés).

2  Varier au besoin avec des verts olive, des 
gris foncés ou des gris froids (gris bleus).

1 2



À éviter

1  Ne pas consulter le nuancier de la com-
mune ou de l’unité de paysage dans lequel est 
inscrit son village. 
2  Les bleus « laitier » (ciel), « provence » à « 
lavande ». 

2





Agrandir sa maison

Réhabiliter sa maison

Généralités

Construire sa maison

Réaliser une opération de plusieurs logements

   EAUJOLAIS
Syndicat mixte du

   BB


